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Le mot du maire
Madame, Monsieur,
A l’instant où j’écris cet édito, nous sommes toujours dans une période où la pandémie est 
source d’angoisses, de doutes, d’impossibilité d’envisager sereinement les lendemains.
Or, la vie doit continuer, tout en prenant conscience que ces dérèglements – santé, économie, 
écologie, biodiversité – sont durablement ancrés dans notre quotidien.
A notre échelle, la commune doit répondre à ces enjeux. Nous œuvrons dans ce sens pour le  
«mieux vivre» des habitants de Église Neuve de Vergt.
Les réalisations en cours ou à venir témoignent de l’engagement de l’équipe municipale.
Vous trouverez, entre autre, dans ce bulletin la réalisation de l’aire de jeux initiée par l’amicale 
laïque que je remercie pour son investissement, l’entreprise Rui PINTO ALVES pour les travaux, 
ainsi que le Conseil Départemental et l’État pour leur aide financière.
L’année 2021 aura, aussi, permis l’élaboration de «l’Agenda 2030» que nous développerons dans un prochain bulletin.
2022 verra la transformation de la salle des fêtes, mairie, bibliothèque afin de rendre ce lieu moderne, fonctionnel et 
accessible.
En cette fin d’année, je tiens particulièrement à remercier le personnel communal sous la direction de Alice FRENARD 
et tous les élus qui, à mes côtés, s’investissent au quotidien.

Thierry NARDOU
Maire d’Église Neuve de Vergt

Les nouveaux jeux : 
• Jeu du morpion
• Mur d’escalade
• Baby-foot
• Jeu ressort,
• Table de pique-nique
• Équipement fitness
• Balançoire horizontale

Et toujours : 
• Terrain multisports (foot, 

basket, handball, ...)
• Aire pour les plus petits
• Terrain de pétanque

Montant 
20 080,00 H.T. dont 80% de 
subventions (État et Conseil 
Départemental)



Zoom

Cimetière
Mise en œuvre d’un enrobé drainant qui va permettre 

de limiter le ruissellement des eaux pluviales et favoriser 
l’infiltration dans les sols tout en améliorant l’accessibi-
lité. Montant des travaux :  4 222€ HT dont  2 955,40€ 

(70%) de l’Agence de l’eau Adour Garonne.

Au 31 décembre, « clap de fin » pour Alice, votre secrétaire.
En effet, après 14 années passées à nos côtés, elle a choisi d’écrire un autre 
chapitre du livre de sa vie professionnelle. Au nom du conseil municipal, des 
employés et à titre personnel, je la remercie pour son dévouement, la qualité 
de son travail, son sens du service public et son implication au quotidien. Je 

lui souhaite beaucoup de satisfactions personnelles dans son nouveau poste.
Au 1er janvier , nous souhaiterons la bienvenue à Audrey, à qui incombera la 

fonction si importante de secrétaire de mairie.

La commune obtient une 1ère fleur au concours régional 
des villes et villages fleuris

Un grand merci à Frédéric BECHADE pour son engagement 
dans le fleurissement de notre commune.

Cantine 
Suite à l’audit de l’Ecocert, nous avons décidé de mettre en place un 

conventionnement avec le Département pour nous accompagner en  
«restaurant scolaire 100% bio et local».

Trame noire
Depuis le 1er août 2021, l’éclairage public s’éteint de 22h30 à 6h sur l’en-

semble du territoire de la commune qui permet la : 
• maîtrise des consommations d’énergies. 

• préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz 
à effet de serre. 

• lutte contre les nuisances lumineuses pour préserver la biodiversité. 

RD44 / RD8
La commune a travaillé avec les services des routes 

du Département de la Dordogne pour l’aménage-
ment du carrefour entre la RD 8 et la RD 44. Le travail 

devrait permettre de baisser la vitesse de circula-
tion et d’éviter des accidents. Par ailleurs, les limites 
d’agglomération ont été étendues pour englober le 

carrefour dans des zones limitées à 50 km/h. 
Coût de l’opération : 70 000 € dont 10 000 € pour la 
commune. Un aménagement paysager va embellir 

l’entrée du village.



        Atelier compostage
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Profitez du programme Amélia 2 : des aides pu-
bliques pour rénover votre logement

Pour améliorer l’habitat, la Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Périgueux propose avec ses partenaires*, 
le programme Amélia2 jusqu’en décembre 2023. Votre 
commune participe aussi activement à ce programme.
Les subventions d’Amélia 2 sont réservées aux habitants 
des 43 Communes du Grand Périgueux, que vous soyez 
propriétaire occupant ou que soyez propriétaire d’un lo-
gement destiné à la location.

Concrètement, vous pouvez bénéficier :
• d’aides financières (jusqu’à 100 % du montant des 

travaux),
• d’un soutien technique gratuit dans le choix des ar-

tisans, le suivi des travaux et l’accompagnement ad-
ministratif.

Les aides portent sur l’amélioration du confort de votre 
logement au sens large :
• L’adaptation du logement pour faciliter la vie de tous 

les jours des personnes âgées et/ou handicapées,
• Les travaux d’amélioration thermique : isolation, 

chauffage, menuiseries….
• La mise aux normes de votre assainissement non col-

lectif,
• Le ravalement de vos façades,
• Etc.
Pour vous informer personnellement, gratuitement et en 
toute confidentialité, le Grand Périgueux a choisi des pro-
fessionnels de l’habitat : Soliha Dordogne Périgord. Un 
numéro de téléphone est mis à votre disposition. Vous
y trouverez des spécialistes à votre écoute et des solu-
tions adaptées à votre situation.

Déjà près de 900 logements aidés sur le Grand Périgueux, 
pourquoi pas le votre ?
893 propriétaires ont été aidés dans leurs travaux de 
rénovation de leur logement. Cela représente plus de 
18,6 millions d’euros de travaux pour plus de 10,2 mil-
lions d’euros de subventions du Grand Périgueux, des 
communes et des partenaires du programme Amélia2…  
Renseignez-vous vite : vous aussi vous pouvez certaine-
ment en profiter !

La commune d’Église Neuve de Vergt a décidé d’ac-
compagner financièrement les habitants dans cette 
démarche.

        Amélia 2

Samedi 27 novembre, vous étiez nombreux sous la halle 
pour l’atelier compostage : 
Dans un 1er temps, tout savoir sur la réduction des déchets 
et le compost avec Gwen du SMD3 : les bons gestes, quoi 
mettre dedans, comment l’entretenir, ...
Ensuite, fabriquer son composteur en palette de récupéra-
tion avec le SMD3. 
Et pour finir, un repas haricots couenne de la Maison  
Pasquet ! 

Merci aux participants, au SMD3 et à la Maison Pasquet.


